
Décisions 2018 

03/07/2018 88 
Signature du marché portant sur les travaux de transformation de classes en salles associatives 
au sein du groupe scolaire Jacques Prévert, lot n° 4 : cloisons et faux-plafonds, avec la Société 
SORBAT 77, pour un montant de 26 697 € HT. 

03/07/2018 89 
Signature du marché portant sur les travaux de transformation de classes en salles associatives 
au sein du groupe scolaire Jacques Prévert, lot n° 5 :  menuiseries intérieures, avec la Société 
SORBAT 77, pour un montant de 3 890 € HT. 

03/07/2018 90 
Signature du marché portant sur les travaux de transformation de classes en salles associatives 
au sein du groupe scolaire Jacques Prévert, lot n° 10 : Revêtement de sol souple, avec la Société 
HAYET, pour un montant de 810 € HT. 

11/07/2018 91 Signature d'une convention d'occupation  d'une partie de parcelle boisée du Bois des St Pères 
BLACK FOX 

12/07/2018 92 
Signature du marché subséquent n°02, portant sur les prestations du lot n° 1  - Matériels 
informatiques et périphériques de l'accord-cadre matériel informatique, avec la Société INMAC 
WSTORE MISCO , pour un montant de 4 854,45 € HT. 

12/07/2018 93 
Signature du marché subséquent n°03, portant sur les prestations du lot n° 3  - Licences de 
logiciels informatiques de l'accord-cadre matériel informatique, avec la Société COMPUTER 
SERVICES 77 , pour un montant de 579,76 € HT. 

12/07/2018 94 
Signature du marché subséquent n°04, portant sur les prestations du lot n° 2  - Matériels de 
vidéoprojection de l'accord-cadre matériel informatique, avec la Société MEDIACOM , pour un 
montant de 350,18 € HT. 

12/07/2018 95 vente dans l'état d'une machine de mise sous pli MINIMAILER 4 à la société DTK, 7 place du 
Marché à Sancheville 28800 pour un montant de 50€ TTC 

13/07/2018 96 Signature d'un contrat avec la société OVH pour la souscription de 2 lignes fax dématérialisées 
pour un montant de 1,98€ HT / mois + coûts de communication 

13/07/2018 97 Vente de 4 toners compatibles HP CE285A a M. HADJOUDJ 

19/07/2018 98 signature d'un contrat avec la société France COLLECTIVITE INVEST et d'un avenant avec la 
société INFOCOM-France pour le prêt d'un minibus Publicitaire 

19/07/2018 99 Signature d'un contrat avec la société NEOPOST pour l'externalisation des documents d'un 
montant de 49€ HT / mensuel 

19/07/2018 100 Signature d'un avenant avec Desmarez pour les fréquences radios suite à l'augmentation du 
nombre de radios 

23/07/2018 101 Signature du marché subséquent n°05, portant sur les prestations du lot n° 4 - Classes mobiles, 
avec la Société GESTEC, pour un montant de 1 200 € HT. 

24/07/2018 102 
Signature du marché portant sur les travaux de valorisation écologique des bassins du parc 
urbain, lot N° 1 : Terrassement, modélisation paysagère, avec le groupement constitué par la 
Société EUROVIA IDF et la Société SETHY, pour un montant de 428 398,75  

24/07/2018 103 
Signature de la tranche ferme du marché portant sur les travaux de valorisation écologique des 
bassins du parc urbain, lot N° 2 : Végétalisation et biodiversité, avec la Société PAM PAYSAGE, 
pour un montant de 55 370,71 € HT. 

24/07/2018 104 
Signature du marché portant sur les travaux de valorisation écologique des bassins du parc 
urbain, lot N° 2 : Voirie et Réseaux Divers - Hydraulique, avec la Société ID VERDE, pour un 
montant de 57 589,78 € HT. 

24/07/2018 105 Mise au rebus d'un tableau numérique interactif 

24/07/2018 106 
Signature du marché subséquent n° 06 portant sur les prestations du lot n° 1 matériels 
informatiques et périphériques avec la Société INMAC WSTORE MISCO pour un montant de 
482,39 € HT. 















































Fait à Cesson, le 24 juillet 2018

et par délégation,
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DECISION N'102/2018

Le Maire de Cesson,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 11 avril 2014, enregistrée en

Préfecture le 18 avril 2014 sous le numéro 41/2014 par laquelle le Conseil Municipal délègue
au Maire de Cesson pour la durée de son mandat, les pouvoirs lui permettant de régler les
affaires énumérées à l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération du Conseil Municipal du 8 juin 2016, enregistrée en Préfecture le
14 juin 2016 sous le numéro 38/2016 se rapportant à la convention de co-maîtrise d'ouvrage
signée entre la Ville de Cesson et la Communauté d'Agglomération de Grand Paris Sud, dans le
cadre d'une opération de travaux de valorisation écologique des bassins du parc urbain,

Considérant qu'une consultation en procédure adaptée a été lancée pour les travaux
de valorisation écologique des bassins du parc urbain, lot N 1 : Terrassement, modélisation

paysagère,
Considérant l'analyse des candidatures et des offres réceptionnées, soumise pour avis

au Groupe de travail de l'Achat Public, en séance du 6 juillet 2018,

DECIDE
Article 1 :
De signer le marché avec le Groupement EUROVIA IDF- SETHY dont le mandataire est la S.A.S
EUROVIA IDF, Agence de Sénart, située ZAEC de l'Ormeau 32, rue Jean Rostand CS 60780 à
COMBS LA VILLE (77382), présentant l'offre jugée la plus économiquement avantageuse.

Article 2 :
Le montant de l'offre retenue pour le lot N" 1 - Terrassement, modélisation paysagère,
consenti à prix global et forfaitaire, s'élève à un total de 428 398,75 € HT.

Article 3 :
Les crédits sont inscrits au budget communal.

Article 4 :
Monsieur le Maire et Monsieur le Comptable public sont chargés chacun en ce qui le concerne
de l'exécution de la présente décision.

Article 5 :
Monsieur le Maire s'engage à informer le Conseil Municipal de la présente décision lors de sa
prochaine réunion.

Article 6:
Ampliation de la présente décision sera adressée à :

Préfecture de Seine-et-Marne,
Monsieur le Comptable public.
Au titulaire.

Le Maire certifie le caractère exécutoire de la présente
décision à compter du  _V( I

Fait à Cesson, le     ^ (

Le Directeur Général des Services par délégation,
Nicolas MAr4nMairie de Cesson

8 route de Saint-Leu
BP 35-77245 Cesson cedex

Tél. 016410 5100
Fax 01 60 63 3147



Pour le Maire emêchétation,

ision: 24/07/2018
"   24/07/2018
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Le montant de l'offre retenue pour la tranche ferme du lot N* 2 - Végétalisation et
biodiversité, consenti à prix global et forfaitaire, s'élève à un total de 55 370,71 HT.

Article 3 :
Les crédits sont inscrits au budget communal.

Article 4:
Monsieur le Maire et Monsieur le Comptable public sont chargés chacun en ce qui le concerne
de l'exécution de la présente décision.

Article 5 :
Monsieur le Maire s'engage à informer le Conseil Municipal de la présente décision lors de sa
prochaine réunion.

Article 6 :
Ampliation de la présente décision sera adressée à :

Préfecture de Seine-et-Marne,
Monsieur le Comptable public,

-     Au titulaire.

Fait à Cesson, le 24 juillet 2018

DECISION N'103/2018

Le Maire de Cesson,^
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 11 avril 2014, enregistrée en

Préfecture le 18 avril 2014 sous le numéro 41/2014 par laquelle le Conseil Municipal délègue
au Maire de Cesson pour la durée de son mandat, les pouvoirs lui permettant de régler les
affaires énumérées à l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération du Conseil Municipal du 8 juin 2016, enregistrée en Préfecture le
14 juin 2016 sous le numéro 38/2016 se rapportant à la convention de co-maîtrise d'ouvrage
signée entre la Ville de Cesson et la Communauté d'Agglomération de Grand Paris Sud, dans le
cadre d'une opération de travaux de valorisation écologique des bassins du parc urbain.

Considérant qu'une consultation en procédure adaptée a été lancée pour les travaux
de valorisation écologique des bassins du parc urbain, lot N 2 : Végétalisation et biodiversité,

Considérant l'analyse des candidatures et des offres réceptionnées, soumise pour avis
au Groupe de travail de l'Achat Public, en séance du 6 juillet 2018,

DECIDE
Article 1 :
De signer la tranche ferme du marché avec la S.A.S.U. PAM PAYSAGE, située 4, rue du Moulin à
MOISENAY (77950), présentant l'offre jugée la plus économiquement avantageuse.

Mairie de Cesson
8 route de Saint-Leu
BP 35- 77245 Cesson cedex
Tél. 016410 SI 00
Fax 0160 63 3147

Le Maire certifie le caractère exécutoire de la présente
décision à compter du  'L^<\-=,\\lo\.f

Fait à Cesson, le    r^ve l ^VlT^V^
Le Directeur Général des Services par délégation,
Nicolas MARTIN



Fait à Cesson, le 24 juillet 2018

Pour le Maire empêché et par délégation.
Le êè

Franç

Monsieur le Maire et Monsieur le Comptable public sont chargés chacun en ce qui le concerne
de l'exécution de la présente décision.

Article 5:
Monsieur le Maire s'engage à informer le Conseil Municipal de la présente décision lors de sa
prochaine réunion.

Article 6 :
Ampliation de la présente décision sera adressée à :

Préfecture de Seine-et-Marne,
Monsieur le Comptable public,
Au titulaire.

Le montant de l'offre retenue pour le lot N" 3 - Voirie et Réseaux Divers - Hydraulique,
consenti à prix global et forfaitaire, s'élève à un total de 57 589,78 € HT.

Article 3 :
Les crédits sont inscrits au budget communal.

DECISION N'104/2018

Le Maire de Cesson,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 11 avril 2014, enregistrée en

Préfecture le 18 avril 2014 sous le numéro 41/2014 par laquelle le Conseil Municipal délègue

au Maire de Cesson pour la durée de son mandat, les pouvoirs lui permettant de régler les
affaires énumérées à l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération du Conseil Municipal du 8 juin 2016, enregistrée en Préfecture le
14 juin 2016 sous le numéro 38/2016 se rapportant à la convention de co-maîtrise d'ouvrage
signée entre la Ville de Cesson et la Communauté d'Agglomération de Grand Paris Sud, dans le
cadre d'une opération de travaux de valorisation écologique des bassins du parc urbain,

Considérant qu'une consultation en procédure adaptée a été lancée pour les travaux
de valorisation écologique des bassins du parc urbain, lot N* 3 : Voirie et Réseaux Divers -
Hydraulique,

Considérant l'analyse des candidatures et des offres réceptionnées, soumise pour avis
au Groupe de travail de l'Achat Public, en séance du 6 juillet 2018,

DECIDE
Article 1 :
De signer le marché avec la Société ID VERDE, Agence IDF EST TRAVAUX située 7, allée de la
Briarde à EMERAINVILLE (77184), présentant l'offre jugée la plus économiquement

avantageuse.

Le Maire certifie le caractère exécutoire de la présente
décision à compter du

Fait à Cesson, le

Le Directeur Général des Services par délégation,
Nicolas MARTIN

Mairie de Cesson
8 route de Saint-Leu
BP 35-77245 Cesson cedex

Tél. M 6410 5100
Fax 01 60 63 3147
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Fait à Cesson, le 24/07/2018,

Pour e Maire empêché et par délégation,
Le 8' " Maire Adjoint

Article 1:
De mettre au rebut le matériel, amorti en totalité, dont le numéro d'inventaire est le :

MATINF201101

Article 2 :
Monsieur le Maire et Monsieur le Comptable public sont chargés chacun en ce qui le concerne
de l'exécution de la présente décision.

Article 3:
Monsieur le Maire s'engage à informer le Conseil Municipal de la présente décision lors de sa
prochaine réunion.

Article 4:
Ampliation de la présente décision sera adressée à :

La Préfecture de Seine & Marne,

Monsieur le Comptable public

DECISION N* 105/2018

Le Maire de Cesson,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 11 avril 2014, enregistrée en
Préfecture le 18 avril 2014 sous le numéro 41/2014 par laquelle le Conseil Municipal délègue
au Maire de Cesson pour la durée de son mandat, les pouvoirs lui permettant de régler les
affaires énumérées à l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Considérant l'acte de vandalisme sur un tableau numérique mobile le rendant
Inutilisable,

DECIDE

Le Maire certifie le caractère exécutoire de la présente
décision à compter du  2-8 |oT-t1<s 1^{

Fait à Cesson, le      "2^^ [a •H'Zd I"?

Le Directeur Général des Services par délégation,
Nicolas MARTIN

Mairie de Cesson
8 route de Saint-Leu
BP 35- 77245 Cesson cedex
Tél. 016410 5100
Fax 0160 63 3147
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De signer le marché subséquent n' 06 portant sur les prestations du lot n* 1 : Matériels
informatiques et périphériques, avec la SAS INMAC WSTORE MISCO, située, Zl Paris Nord II,
125, avenue du Bois de la Pie à Roissy en France (95921), formulant l'offre la plus
économiquement avantageuse.

Article 2 :
L'offre est consentie sur la base des prix unitaires, consignés dans le bordereau des prix
unitaires annexé à l'acte d'engagement valant marché subséquent, pour un montant total de
482,39 € HT.
Les crédits sont inscrits au budget communal.

Article 3 :
Le présent marché subséquent prendra effet à compter de sa date de notification au titulaire.

Article 4 :
Monsieur le Maire et Monsieur le Comptable public sont chargés chacun en ce qui le concerne
de l'exécution de la présente décision.

Le Maire de Cesson,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 11 avril 2014, enregistrée en

Préfecture le 18 avril 2014 sous le numéro 41/2014 par laquelle le Conseil Municipal délègue
au Maire de Cesson pour la durée de son mandat, les pouvoirs lui permettant de régler les
affaires énumérées à l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Considérant qu'un accord-cadre, lancé par voie d'appel d'offres ouvert européen
portant sur l'acquisition et la livraison de matériels informatiques, lot N" 1 - Matériels
informatiques et périphériques destinés aux besoins des services de la Ville de Cesson, N"
2018M07, a été notifié 27 juin 2018 aux trois titulaires suivants: Mediacom Système
Distribution, Gestec et Misco,

Considérant, que s'agissant d'un accord-cadre multi-attributaire à marchés
subséquents, chacun des 3 titulaires ne détient pas l'exclusivité des besoins mais est seul
habilité à déposer une offre et devenir attributaire d'un marché subséquent, après remise en
concurrence des 3 titulaires de l'accord-cadre, sans publicité préalable,

Considérant la lettre de consultation adressée aux trois titulaires du lot n" 1 de
l'accord-cadre, pour l'attribution du marché subséquent n" 06, le 19 juillet 2018,

Considérant l'analyse des offres soumises par les trois titulaires en réponse au dit
marché subséquent, sur la base des critères de jugement annoncés dans l'accord-cadre,

Considérant que le marché subséquent ne peut être attribué qu'au candidat arrivant
en première position du classement,

DECISION N-106/2018

Le Directeur Général des Services par délégation,
Nicolas MARTIN •

Le Maire certifie le caractère exécutoire de la présente
décision à compter du~

Fait à Cesson, ie

Mairie de Cesson
8 route de Saint-Leu
BP 35- 77245 Cesson cedex
Tél. 01 64 10 5100
Fax 0160 63 3147
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Pour le Moire empêché et par délégation,
Le g*"' Maire-Adjoint,

Fait à Cesson, le 24 juillet 2018

Article 6 :!

Ampliation de la présente décision sera adressée à :
Préfecture de Seine-et-Marne,
Monsieur le Comptable public,
Au titulaire du marché subséquent.

Article S :
Monsieur le Maire s'engage à informer le Conseil Municipal de la présente décision lors de sa

prochaine réunion.


